
 2 nov.  19-034 

    3 nov. 19-034 

 9 nov. 19-032 

 10 nov. 20-075 

 10 nov. 20-075 

 10 nov. 20-075 

 11 nov.  20-035 

 12 nov.  20-040

 

Note de fraisLogo ou nom de la firme

Règlement :
Dépenses personnelles :    magazines      18,00 $

Avance :    Billet d’avion plus 40 $      508,50 $

Soustrait des dépenses :          526,50 $

Paiement :         57,55 $

Chèque no :   

Date : No de projet  Détails :  R*    Dépenses

Réclamant :    Jean Zedd  Période :
Approuvé par : Du :   2 nov. 2020   Au :  13 nov. 2020

R*: Recouvrable auprès du client. Facturer dépenses remboursables pour ce montant.

Déplacement vers le chantier, 
20 km à 0,62 $/km

Déplacement vers atelier pour inspecter  
armoires, 35 km à 0,62 $/km

Déplacement vers le chantier, 
15 km à 0,62 $/km

Billet d’avion pour Ottawa

Lunch

Taxi

Déplacement vers le chantier,  
20 km à 0,62 $/km 

Déplacement vers Éverest, 
25 km à 0,62 $/km

R

R

R

R

R

12,40 $

21,70 $

9,30 $

468,50 $

19,50 $

24,75 $

12,40 $

15,50 $

584,05 $TOTAL


